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Depuis quelques années, nous assistons à une montée en 
puissance de l’individualisme. Le don de soi se faisant de 
plus en plus rare, vous pouvez comprendre combien je suis 
heureuse de savoir que vous, adhérents, êtes à nos côtés 
pour faire que nos valeurs estuariennes restent présentes. 
Je suis aussi reconnaissante que les 22 membres du conseil 
d’administration soient toujours aussi dynamiques et 
motivés, et cela, depuis la création de l’association en 2007.
Estuaire pour tous est reconnue pour son honnêteté, son 
indépendance et son travail.
Nous communiquons avec vous non seulement par ce journal 
mais aussi par les différents articles que nous rédigeons sur le 
blog ; vous pouvez y apporter vos commentaires. 
Notre association est aussi présente sur les réseaux sociaux …
Tandis que l’autorisation est arrivée à son terme en juillet, 
l’extraction des granulats au Platin de Grave se poursuit tout à 
fait légalement en attendant la décision ministérielle. 
Le projet Pure Salmon continue d’évoluer et Estuaire pour 
tous garde sa ligne de conduite : étudier, réagir et travailler 
pour pouvoir récolter des arguments tangibles et vérifiés … 
Nous sommes toujours aussi attentifs à l’impact de la centrale 
du Blayais dans l’estuaire. Une mise à jour des documents 
stratégiques de façade maritime est en cours. Vous pouvez 
vous exprimer lors du grand débat public « La Mer en débat », 
vous avez la parole n’hésitez pas !
En cette fin d’année, les tempêtes et inondations ont été 
particulièrement destructrices sur notre territoire.
Nous sommes de tout coeur avec les victimes de ces terribles 
évènements climatiques. 
À bientôt le plaisir de se revoir lors de notre assemblée 
générale qui se déroulera le 23 mars 2024 au Verdon-sur-Mer.
Toute l’équipe du conseil d’administration se joint à moi pour 
vous présenter ses meilleurs vœux pour l’année 2024.

Monique Cheruette 
Présidente de l’association « Estuaire pour Tous » 
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Aujourd’hui, nous partons en voyage dé-
couvrir l’un des sites les plus singuliers de 
notre patrimoine naturel, sur la commune 
des Mathes-La Palmyre, dans la Presqu’Île 
d’Arvert : la Baie de Bonne Anse.
Zone humide remarquable, la Baie de 
Bonne Anse s’étend sur environ sept kilo-
mètres carrés entre la Pointe de la Coubre 
sur le côté ouest, la dune littorale du Vol-
can et la Forêt de la Coubre au nord, et à 
l’est, la bande de sable menant jusqu’au 
port de la Palmyre. La formation de cette 
baie est le résultat de l’opposition entre 
les courants océaniques balayant nos 
côtes et les courants de la Gironde dont 
les eaux viennent se confronter à celles 
de l’Atlantique. Les courants océaniques 
freinent au passage de la Pointe de la 
Coubre, avec, pour conséquence, le dépôt 
en abondance de sables et de sédiments 
marins dans la Baie de Bonne Anse. 
Ici, le paysage change au fil des saisons, 
au gré des marées et des tempêtes. Les 
bancs de sable, les dunes, le trait de côte, 

sont sans cesse redessinés par les assauts 
de l’océan et les caprices du vent.
Alors que la côte s’érode, rongée par 
l’océan, à la Grande Côte et sur toute la 
Côte Sauvage, de la Pointe de la Coubre 
à la Pointe Espagnole mais aussi à l’inté-
rieur même du Pertuis de Maumusson, 
comme à l’Embellie à Ronce-les-Bains 
face à l’Ile d’Oléron, la côte au contraire 
s’engraisse à Bonne Anse avec le risque 
de voir un jour la baie se retrouver privée 
de chenal d’accès à l’océan.
Pour l’heure, la nature nous offre un pay-
sage incomparable avec plusieurs lignes 
de dunes, une abondance de roseaux et 
de grandes étendues lunaires qui font 
penser aux cratères de quelque terra in-
cognita... 
En filant vers le sud depuis la Pointe de 
la Coubre, le marcheur courageux aper-
cevra aussi dans l’intérieur de la baie des 
pins maritimes aux formes alambiquées 
qui poussent souvent au ras du sol, dé-

fiant les lois de l’équilibre pour résister 
aux assauts des éléments déchaînés.
À marée basse, lorsque les coefficients 
de marée sont importants, la Baie de 
Bonne Anse est littéralement mise à nu, 
il reste quelques filets d’eau et on peut 
alors apercevoir d’anciens parcs à huîtres, 
au cœur de la baie. À marée haute, on 
retrouve les eaux calmes et la sérénité 
d’une mer intérieure, qui contrastent 
avec le paysage tourmenté de la Côte 
Sauvage pourtant située à quelques cen-
taines de mètres seulement. 
Un sentier permet de longer l’intérieur de 
la baie, mais, plus on s’éloigne de la Pointe 
de la Coubre, plus la marche devient ha-
sardeuse, le sol se dérobe au milieu des 
roseaux, il faut patience et persévérance 
pour progresser dans ce paysage à nul 
autre pareil. Ici, vous pourrez croiser des 
animaux, notamment des cervidés, qui 
viennent trouver refuge dans la baie les 
jours de battues organisées dans la Forêt 
de la Coubre. Le promeneur isolé pourra 
avoir quelques surprises pour ne pas dire 
quelques frayeurs, s’il aperçoit une harde 
de sangliers prenant la fuite entre les 
roseaux avant d’escalader les dunes dans 
des jaillissements de sable et de filer vers 
la forêt !
Mais la Baie de Bonne Anse, c’est avant 
tout le paradis des oiseaux. Les amateurs 
d’observation sont comblés. Outre les 
canards, les mouettes et les goélands, fi-
dèles pensionnaires de notre littoral, l’œil 
ou l’oreille exercé du spécialiste pourra 
identifier des oies cendrées, des spa-
tules blanches, des bernaches cravants, 
des chevaliers arlequins, des chevaliers 
cul-blancs, eh oui, c’est leur nom... des 
avocettes élégantes, des grands cormo-
rans, des hérons pourprés ou encore les 
fameux gravelots à collier interrompu 
qui figurent sur la liste rouge des oiseaux 
nicheurs à protéger, et dont les œufs se 
confondent avec le sable des dunes. Des 
oiseaux migrateurs font aussi escale dans 
la Baie de Bonne Anse, ou se contentent 
de la survoler avant de poursuivre leur 
périple au long cours...
La Baie de Bonne Anse est un monde à 
part, un hymne à la nature, à la quiétude.  
Nous vous proposons de le découvrir 
dans le prochain numéro. 

La Baie de Bonne Anse

Cheminement  sur la dune…
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Notre association était présente lors de la 
réunion SMIDDEST/OFB du 4 décembre à 
Saint-André-de-Cubzac. 
Trois interventions très intéressantes 
ayant pour objet l’intervention d’Alain 
Dupuy hydrogéologue à l’ENSEGID (École 
Nationale Supérieure en Environnement, 
Géoressources et Ingénierie du 
Développement durable).
En 1960 la concentration de CO2 dans 
l’atmosphère était de 317 PPM (parties 
par million). En 2020 cette concentration 
de CO2 dans notre atmosphère est à 
412 ppm.
Les précipitations sont à la baisse. La 
France est coupée en deux :

· au nord plus de 20 à 40% 
· au sud  moins de 20 à 40 % 

L’adaptation au changement 
climatique et le rôle des sols dans le 
cycle de l’eau
Intervention d’Élodie Moulin, responsable 
de la gestion de l’eau en milieu urbain et 
responsable des études aménagements et 
environnements au CEREMA. 
Nous avons entendu parler du 
fonctionnement des sols en milieu urbain 
dû à l’imperméabilisation des sols et à la 
suppression des espaces végétalisés.
Le CEREMA travaille pour l’application de 
la loi ZAN (Zéro Artificialisation Nette) : 
aménagement  des eaux pluviales par :

·  création des bassins secs (un bassin 
sec est assimilé à une noue « élargie » 
hydrauliquement parlant. Il est de 
forme plus ou moins circulaire et sert 
moins à l’écoulement qu’au stockage 
de l’eau pour l’infiltrer dans le sol ou 
la restituer à l’exutoire à débit régulé)

·  création de bassins d’infiltration, 
utilisés pour gérer le ruissellement 
des eaux pluviales en excès. 

·  création de milieux humides qui 
peuvent être recouverts d’eau en 
permanence ou inondés seulement 
lors de certaines périodes.

·  zones de rejet végétalisées ;
Il faut limiter l’imperméabilisation par :

·  rendre les surfaces perméables par 
des matériaux appropriés ;

· supprimer le « tout tuyau » ;
Intervention de Lionel Jourdain-Mielle, 
enseignant et chercheur à Bordeaux 
Sciences Agro.

L’eau de pluie fabrique le sol par : 
(seulement 1/3 de la pluie, le reste 
s’évapore) 

· ruissellement de surface ;
· écoulement subsurfaciel ;
· percolisation ;

Le sol sec est constitué d’ 1/4 d’air et de 
3/4 de mineraux ;
Le sol saturé en eau 1/4 d’eau et de 3/4  de 
mineraux ;
L’air est remplacé par l’eau.
Cas des sols agricoles : dépassement de la 
capacité d’infiltration par :

·  compactage de surface, tassement ou 
perméabilité faible ;

Réunion SMIDDEST/OFB 
·  faible stabilité structurale (propriété 
physique du sol. Elle se définit comme 
l’aptitude des agrégats du sol à résister 
à l’action dégradante des pluies) ;

· texture défavorable ;
Le ruissellement favorise le transport 
des nutriments et des molécules 
phytosanitaires.
Cette réunion a été suivie de la signature 
d’une convention de partenariat entre 
la présidente du SMIDDEST, Madame 
Françoise de Roffignac et Monsieur Didier 
Labat directeur par intérim de l’Office 
Français de la Biodiversité en Nouvelle 
Aquitaine.

Notre association a participé le 11 décembre 
à une conférence sur le PCAET (Plan Climat Air 
Énergie Territorial)
Cette démarche de planification vise à traiter les 
enjeux du changement climatique et la qualité 
de l’air. Pour cela, le PCAET est un outil qui per-
met de travailler sur l’atténuation en réduisant les 
émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques et sur l’adaptation des territoires 
face au changement climatique. Le PCAET est 
une démarche qui permet d’impulser une dyna-
mique territoriale (partenaires, grand public, élus, 
acteurs du territoire) en abordant des thèmes du 
quotidien : mobilité et transports durables, éco-
nomie circulaire et alimentation locale, biodiver-
sité, énergie. D’autres consultations du public 
sont prévues à l’automne. Infos sur www.ccmedo-
catlantique.fr et sur notre site.

PCAET
COMPRENDRE, CONSTRUIRE 
ET METTRE EN ŒUVRE
PLAN CLIMAT-AIR-ÉNERGIE TERRITORIAL

Plan Climat Air Énergie Territorial 
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Bouchon vaseux de l’estuaire
Celui-ci est remonté en amont de 
16 kilomètres en 40 ans, du fait du 
ralentissement du débit de la Garonne. 
La température moyenne de l’eau a 
augmenté de 1,5 °.
Bilan sédimentaire au XXe siècle en 
entrée dans l’estuaire 2,3 Mt en sortie 
1,5 Mt. Il y a donc eu accumulation de 
sédiments de 0,8 Mt.
Le débit de la Garonne est mesuré à 
Tonneins (commune située dans le 
département du Lot-et-Garonne) le 
20 décembre 2023 était de 941 m³/s et 
de 83  m³/s le 10 août 2023 (données 
CLE du SAGE).

Qualités de l’eau et polluants 
organiques
Ces polluants sont soit solides soit 
liquides. À Bordeaux, ceux-ci sont 
traités dans les six stations d’épuration 
pouvant traiter 1 158 900 équivalents 
habitants, et rejettent 70 millions de m³ 
épurés en milieu naturel.
On constate une augmentation des 
polluants éternels. Ils sont omniprésents 
dans l’estuaire de la Gironde :
-  les PFAS (composés perfluoroalkylés 

et polyfluoroalkylés) qui représentent 

près de 4 000 composés chimiques 
synthétiques. Ils sont utilisés depuis 
les années 1950 pour leurs propriétés 
antiadhésives, résistantes aux fortes 
chaleurs et imperméabilisantes.

Les PFAS sont souvent utilisés dans des 
produits résistants à l’eau, à la graisse 
et aux taches, tels que les revêtements 

La station d’épuration
antiadhésifs, les tapis et les moquettes, 
les emballages alimentaires, les produits 
de soins personnels, les produits 
ignifuges et les équipements militaires. 
Les PFAS sont également utilisés dans 
certains procédés industriels, tels que 
la production de papier et de textiles, 
la métallurgie, la production de semi-
conducteurs et la fabrication de 
composants électroniques.
-  les PFOS (acide perfluorooctanesulfo-

nique) ingrédient essentiel du traite-
ment Scotchgard.

Les usines de retraitement des eaux usées 
retiennent seulement 7 500 polluants 
sur les 350 000 substances chimiques 
recensées. Sur ces 7 500, 6 300 subissent un 
traitement, 1 200 étant non traitables. 
Au cours de ces traitements des eaux, elles 
en créent et en rejettent 3 700 qui ne sont 
pas suivis.
En ce qui concerne les stations 
d’épuration des eaux usées se déversant 
dans l’estuaire, il est à signaler que des 
pollutions bactériologiques récurrentes 
sont signalées sur la rive droite  et font 
l’objet de fermetures de plages, et ce 
depuis plusieurs années.
Pour la rive gauche, la plage de 
La Chambrette a été fermée du 
24  au 29 août 2023, pour pollution 
bactériologique.
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La Commission Locale 
d’Information Nucléaire
La ressource en eau et son utilisation par 
le CNPE ont été abordées lors d’une réu-
nion publique organisée par la CLIN le 13 
octobre (compte-rendu sur notre site) et 
à l’occasion de son Assemblée Générale 
du 18 octobre.
Les volumes, les utilisations et les diffé-
rentes origines des prélèvements sont 
détaillées dans le bilan annuel mis en 
ligne par EDF  : 
-  dans l’Estuaire 5 milliards de m3 pour 

l’alimentation du circuit de refroidisse-
ment des condenseurs des turbines à 
vapeur,  du circuit d’eau brute secou-
rue (circuit de refroidissement essentiel 
pour la sûreté des installations) et des 
équipements de lavage des tambours 
filtrants. La majeure partie étant  resti-
tuée dans le milieu, la consommation 
effective est de 500 000 m3.

-  dans l’Isle pour alimenter  la station 
de production d’eau déminéralisée 
750  000  m3, complétés si nécessaire 
par des prélèvements dans la nappe 
souterraine du crétacé supérieur 
(env.10  000  m3 en 2023 ; autorisation 
jusqu’à 100 000 m3) 

Dans cette nappe également 48 000 m3 
pour les quatre puits de la source d’eau 
ultime secours forés à 250 m.
L’eau du réseau à usage domestique re-
présente env. 45 000 m3 (population de 
1300 agents)
Dans son rapport publié le 23 mars 2023 
sur l’adaptation au changement clima-
tique des réacteurs nucléaires, la Cour 
des Comptes expose la nécessité de 
mieux apprécier la contrainte hydrique. 
Particulièrement ciblés : la température 
de l’air et de l’eau, la sècheresse et les 
étiages sévères.
La direction du CNPE explique devoir at-
tendre les directives du Plan Eau gouver-
nemental prévu en 2024 et envisage des 
aménagements pour réduire la consom-
mation d’eau du réseau, récupérateurs 
d’eau de pluie par ex. C’est important 
mais les effets des pompages dans l’es-
tuaire et dans l’Isle en particulier en pé-
riode d’étiage ainsi que les prélèvements 
dans la nappe souterraine nécessiteront 
des solutions d’une autre envergure...
Dans l’Estuaire, l’eau est aspirée à 18  m3/s 

et les conséquences sur la faune est indé-
niable malgré les aménagements mis en 
place : barreaux espacés de 9 cm sur les 
prises d’eau situées à 400 m de la berge 
pour éviter l’entrée de gros organismes 
vivants et autres corps flottants, tam-
bours filtrants équipés d’un maillage de 
3 mm avant l’entrée de l’eau dans le cir-
cuit. Des alevins plus petits peuvent mal-
gré tout passer et entrer dans le conden-
seur. Ils sont ensuite renvoyés sur berge 
dans la conduite de rejets guidés dans 
des caniveaux par un jet à basse pression 
(0,4 m/s) . Une surveillance écologique de 
l’Estuaire et une surveillance halieutique 
sont assurées par l’INRAE et le SMIDDEST 
(12 stations à 60 km en amont et en aval 
par rapport à la centrale) pour établir 
un bilan annuel du fonctionnement des 
dispositifs de lavage des tambours fil-

trants et un bilan quadriennal de veille 
technologique sur les dispositifs destinés 
à limiter le prélèvement de la faune dans 
l’Estuaire.
Les études ont démontré que 540 
tonnes/an sont piégées (50% poissons, 
50% crustacés) : 240 tonnes perdues, le 
reste repart  dans le milieu mais sa survie 
n’est pas forcément assurée...
L’impact de la centrale du Blayais est très 
important sur le milieu estuarien depuis 
sa mise en fonctionnement il y a plus de 
40 ans ! La prolongation de ses quatre 
réacteurs accentuera cette dégradation 
pour 10 ans supplémentaires ou davan-
tage... d’où l’urgence de trouver d’autres 
moyens pour refroidir les installations de 
façon à sauvegarder la ressource halieu-
tique, le débit des cours d’eau et le niveau 
des nappes souterraines. 

Nous avons aussi assisté au Forum du Tourisme en Médoc qui s’est déroulé 
le vendredi 1er décembre 2023 à Cuassac-Fort-Médoc. Il avait pour objet le 
tourisme et le changement climatique : quels enjeux pour le Médoc ?
Effectivement le changement climatique peut changer notre vision du 
tourisme. Il va falloir l’adapter à des nouvelles demandes.

Pure Salmon 
Comme nous l’avions annoncé voici près de deux ans, nos objectifs sont toujours 
de comprendre, chercher les failles avec rigueur et honnêteté. D’après les pres-
sions que nous subissons, il faudrait qu’EPT se positionne contre ce projet. Nous ne 
ferons connaître notre avis qu’en étant certains d’avoir fait le tour de la question… 
En ce qui concerne l’écloserie : nous avons eu une réunion avec l’ingénieur chargé 
de ce dossier. Nous avons demandé que le sujet de la nurserie soit aussi évoqué et 
nous avons donc une autre réunion prévue. 
Depuis 2022 nous avons des réunions mensuelles avec le porteur de projet. Lors 
de la dernière en date du 2 décembre nous avons fait le point sur les sujets qui 
posent des interrogations : rejets, pompages, conditions d’élevage des saumons, 
sécurité, impact économique. 
Un compte-rendu est en cours de rédaction, vous le retrouverez sur le blog. 
Il nous paraît important d’interroger directement le porteur de projet et nous 
avons accepté des rencontres régulières pour suivre au plus près les évolutions 
et les modifications. Cette stratégie nous évite de partir sur une argumentation 
faussée. 
L’enquête publique est envisagée au mois de mars. Ce sera un des sujets de notre 
prochaine AG.  
Nous restons persuadés que la stratégie que nous avons adoptée est la bonne ; ne 
nous positionner qu’en ayant fait le tour de toutes les questions. 
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Depuis le 20 novembre 2023 et jusqu’au 
26 avril 2024, l’État français organise un 
grand débat public intitulé : « LA MER EN 
DÉBAT ».
Les quatre façades maritimes françaises 
sont concernées par ce débat dont l’ob-
jectif est de concilier les activités anthro-
piques marines (pêche, tourisme, nau-
tisme, production d’énergie, extraction de 
granulats, transport maritime...) et le bon 
état écologique du milieu marin.
Pour la façade Sud-Atlantique qui s’étend 
sur presque 700 km et où se situe le Parc 
Naturel Marin de la Gironde et de la Mer 
des Pertuis, les arbitrages entre la pro-
tection de la biodiversité et le cumul des 
activités industrielles seront au cœur des 
échanges. L’État invite d’ailleurs le public 
à se prononcer sur deux questions ma-
jeures : 
Comment protéger et partager la mer ? 
et le développement de l’éolien marin 
est-il compatible avec les aires marines 
protégées ? Ce débat est aussi l’occasion 
d’échanger sur les futures zones de pro-
tection forte (ZPF) qui vise à renforcer le 
réseau des aires marines protégées exis-
tantes. Les décisions qui seront prises à 
l’issue de ce grand débat public serviront 
aussi à mettre à jour les Documents Straté-

giques de Façade (DSF). Les DSF engagent 
l’avenir du milieu marin puisqu’ils servent 
à encadrer les activités humaines en mi-
lieu marin mais aussi à protéger l’environ-
nement et sont valables six ans.
Vous l’aurez compris, ce débat est la der-
nière occasion de vous exprimer sur l’ave-
nir de la mer en Nouvelle-Aquitaine.

Nous sommes tous très attachés au milieu 
marin et Estuaire Pour Tous ne peut que 
vous convier à prendre part à ce grand 
débat public dont l’adresse du site est la 
suivante : 
https://www.debatpublic.fr/la-mer-en-de-
bat/le-debat-en-nouvelle-aquitaine-4679

La mer en débat 

6

Le parcours de la Mer en Nouvelle-Aquitaine
Le débat étant lancé depuis le 20 novembre, le parcours de la mer en Nouvelle-
Aquitaine prendra vie dès le mois de décembre sous la forme de quatre escales 
principales, constituées d’événements type croisières scientifiques, ateliers-dé-
bats, tables rondes, spectacles, etc. :

• Le bassin d’ Arcachon : les 8 et 9 décembre 2023 et le 17 janvier 2024
• L’agglomération de Bordeaux : du 6 au 20 janvier 2024
• Le Pays basque - Sud des Landes : du 21 au 24 janvier 2024
• Le bassin rochelais : du 6 au 9 mars 2024

En plus de ces quatre escales principales, des débats mobiles complémentaires 
auront lieu sur toute la façade dans des lieux de vie du quotidien (Rochefort, 
Royan, Blaye, etc...). Des animations auront lieu dans les universités, les collèges, 
les lycées et des événements spécifiques type webinaire seront mis en place sur 
le site internet du débat.
Inscriptions souhaitées.
Retrouvez plus d’info sur ces événements sur le site internet et les réseaux so-
ciaux du débat!
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Témoignage d’un ancien 
employé à la retraite : 
monsieur Guy Bordes
Après quatorze ans au long cours, je suis 
entré au service des Phares et Balises à 
Pointe de Grave en 1966. J’y suis resté 
dix-neuf ans.
Mon embarquement s’est fait sur le 
Charles-Ribière. Électricien de métier, 
mon travail était diversifié : entretien de 
tout l’appareillage électrique du baliseur, 
conduite et entretien de la grue qui ser-
vait à installer les bouées en mer ainsi 
que les blocs qui retenaient ces bouées.
En octobre 1973, embarquement sur le 
baliseur André-Blondel avec les mêmes 
fonctions. J’ai assuré les remplacements 
du chef mécanicien ou du second méca-
nicien lorsqu’ils étaient en congés ou en 
maladie. Dès le départ du baliseur, pour 
la mer, nous assurions les quarts. Notre 
équipage s’élevait à une quinzaine de 
marins à bord. Pour ce qui concerne le 
bateau à quai, en plus de l’entretien à 
bord, j’ai aussi dépanné le phare de Cor-
douan et quelques autres. Divers autres 
travaux à terre m’ont été demandés par 
les Phares et Balises.
Le baliseur avait en charge des dizaines 
de bouées : Rochebonne, Arcachon, 
Bayonne… Nous relevions les bouées 
pour le sablage et la peinture aux ateliers 
à terre.
J’ajoute pour terminer, qu’il y avait à bord 
une ambiance de franche camaraderie

La subdivision des Phares et Balises du 
Verdon-sur-Mer, rattachée à la Direction 
Interrégionale de la Mer Sud Atlantique, 
est implantée à la pointe de Grave 
depuis 1936.
Sa principale mission est de sécuriser les 
grandes routes maritimes et les chenaux 
d’accès aux ports par la mise en œuvre 
d’aides à la navigation maritime pour 
lesquelles elle assure la maintenance 
préventive et curative. Elle est également 
chargée d’informer les usagers de l’état 
du balisage maritime 24h/24h.
Son champ d’action couvre un large 
secteur, de Bayonne au large de La 
Rochelle (plateau de Rochebonne) 
en passant par la Gironde, la Garonne 
jusqu’au pont de pierre à Bordeaux, la 
Dordogne jusqu’à Libourne et le bassin 
d’Arcachon.
Sur plusieurs hectares, propriété des 
Phares et Balises du Verdon, le long de 
l’estuaire, se trouvent de nombreux 
bâtiments dédiés aux diverses activités : 
chaudronnerie, peinture, mécanique, 
électricité et électronique sans oublier 
le volet administratif.
L’une des particularités de la subdivision 
est qu’elle abrite un centre de stockage  
de matériels de lutte contre les 
pollutions maritimes (POLMAR-Terre).  
Dans le cadre d’une réorganisation des 
centres de stockage, il est prévu que 

celui du Verdon devienne un centre 
de renfort national à court terme. Un 
projet d’agrandissement est en cours 
de préparation au sein de DIRM et 
en partenariat avec le pôle national 
d’expertise POLMAR-Terre.
Deuxième employeur du Verdon, les 
Phares et Balises comptent 19 employés 
à terre et 20 marins. Plusieurs corps de 
métiers sont représentés en particulier 
des métiers très techniques comme 
électricien, chaudronnier, peintre ou 
électromécanicien. L’entretien des 
phares – tous inscrits ou classés monu-
ments historiques – nécessite égale-
ment des compétences particulières et 
une collaboration avec les services du 
ministère de la Culture.
Pour réaliser ses missions, deux navires 
sont mis à disposition de la subdivision. 
Jusqu’à mi-octobre 2023, elle pouvait 
s’appuyer sur le baliseur océanique 
« Gascogne » qui a rejoint le Verdon en 
2006, d’une longueur hors tout de 52 m, 
et équipé d’une grue hydraulique de 
150t/m ALM, pouvant  accueillir à son 
bord 12 marins. Depuis 2005, la vedette 
« le Pointe de Grave » permet de réaliser 
l’entretien du balisage fixe et flottant et 
assurer également les missions relatives 
au contrôle de conformité des aides. 
D’une longueur hors tout de 18,70 m, 
elle est équipée d’une grue de 9t/m ALM 
et quatre marins travaillent à bord.

Les Phares et Balises 
du Verdon-sur-Mer

Un nouveau baliseur – partagé avec la 
subdivision des Phares et Balises de Saint 
Nazaire - devrait remplacer le Gascogne 
dès 2025. 

Aujourd’hui, les 20 marins qui étaient 
employés au Verdon n’y sont plus. Tous 
les marins sont gérés par l’APB soit 
l’Armement des Phares et Balises dont 
le siège est à Quimper. Lorsqu’il y aura le 
nouveau baliseur (prévu pour 2025), ces 
marins réintégreront l’équipage de ce 
nouveau navire

Un grand merci à Christophe Boutin chef 
de la subdivision du Verdon et à Régis 
Magnier, chef adjoint pour leur accueil 
chaleureux.
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Le recul du trait de côte est le plus 
important de France métropolitaine.
Étude morphologique :
Fortes périodes d’érosion dues aux 
vagues, vents et courants marins. 
De la Négade à l’épi nord de L’Amélie
C’est le secteur qui subit le plus d’érosion, 
329 mètres en 84 ans. 
Depuis 2008,5,65 m/an.
De L’Amélie à l’épi Barriquand, 
2,67m/an en 84 ans. 
Depuis 2008, 3,59m/an.
De l’épi Barriquand à Saint Nicolas. 
Moyenne en 84 ans -0,24m/an.
De Saint Nicolas à la Pointe-de-Grave. 
Moyenne en 84 ans -2,62 m/an.
Étude bathymétrique entre 1903 et 2021, 
étude de 25 cartes archives du GPMB. 

Rescrit fiscal
Dans le cadre de la procédure de rescrit visée à l’article L. 80 C du livre des procé-
dures fiscales (LPF) notre association a rempli toutes les conditions légales pour 
établir des reçus de dons aux œuvres ouvrant droit à réduction d’impôt pour les 
particuliers et les entreprises, conformément aux dispositions des articles 200 
et 238 bis du code général des impôts (CGI).
La procédure prévoit qu’une telle demande doit comporter une présentation 
complète, précise et sincère des modalités de gestion de l’organisme et de son 
activité, ainsi que toutes les informations nécessaires à l’administration pour 
apprécier en toute connaissance de cause s’il relève des dispositions des articles 
200 et 238 bis du CGI.
Après un travail assidu notre trésorier a fait aboutir ce dossier. Estuaire pour 
Tous a maintenant le droit d‘éditer des reçus fiscaux mais cela ne concerne que 
les dons. Les adhésions ne pouvent pas ouvrir de droit à une réduction d’impôt 
( Article 200 du code général des impôts).
Un reçu fiscal vous sera adressé par mail ou par courrier pour tout montant de 
don supérieur ou égal à 10 €.
Le montant de cette déduction est égal à 66 % du montant du don, ce qui cor-
respond pour 10 € à une réduction effective  sur votre déclaration de revenus à  
6,60 €. Si vous choisissez de payer votre adhésion et d’inclure un don par vire-
ment sur HelloAsso, ce reçu vous sera directement adressé par cet organisme. 

Le banc de sable  au sud de L’Amélie a 
diminué et a dérivé vers le nord.
Le banc de sable au sud de Soulac migre 
vers le nord, vers Saint-Nicolas. Cette 
migration a été évaluée à 4,5 millions 
de m³. Ces bancs de sable sont soumis à 
la dérive littorale qui change de sens à La 
Négade pour s’orienter sud/nord.
Au sud de L’Amélie, les vagues sont 
perpendiculaires à la côte, de L’Amélie 
à la Pointe de Grave, les vagues ont une 
orientation de 20 degrés vers le nord.
La stratégie repose sur des opérations de 
rechargement en sable. Ces travaux sont 
réalisés de manière régulière et continue 
depuis de nombreuses années, ils 
consistent à déplacer le sable accumulé 
au nord, en amont de l’ensemble des 

ouvrages de protection constitués 
par l’épi Barriquand et les casiers des 
Arros et des Huttes, en direction du 
sud. Cependant, ces opérations ne 
permettent pas de limiter le recul du trait 
de côte entre l’Amélie au sud et le centre 
de la station. 
EPT suit au plus près les plans d’actions 
de la CC Médoc Atlantique dans la ges-
tion de la problématique érosion. Nous 
avons participé également aux travaux 
d’élaboration du SCoT et nous sommes 
engagés sur la thématique «La mer en 
débat» pilotée par la CNDP avec l’objectif 
de soutenir une certaine cohérence dans 
la gestion de nos territoires. Les extrac-
tions de granulats au Platin de Grave se 
poursuivent en vertu de l’article L142-9 
du code minier en attendant la décision 
ministérielle. Leur impact est pourtant 
incompatible avec la maîtrise de l’éro-
sion et la protection de la biodiversité 
dans l’estuaire et nous rejoignons les as-
sociations et la CC Médoc Atlantique qui 
se sont opposées à leur prolongation.

Stratégie locale de gestion de la bande côtière entre Soulac-sur-Mer 
et le Verdon-sur-Mer


